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bable), soit avec l’appui de leur Couvernem ent (ce qui ne paraît pas absolument 
impossible). Seulement il paraît bien difficile d ’adm ettre que, si le Gouvernem ent 
français dégrevait ou rem boursait les réclamants suisses, il n ’exigerait pas le même 
traitem ent en faveur des intéressés français frappés en Suisse par notre impôt sur 
les bénéfices de guerre!

238
E 2001 ( B ) 8 /17

L e Ministre de Suisse à Vienne, Ch. D. Bourcart, 
au C hef du Département politique, G. Motta

L Vienne, 28 novembre 1922

En vous confirm ant mon rapport d ’hier1 et en vous remerciant de votre 
dépêche du 24 novem bre2 concernant l’aide financière à accorder à l’Autriche, 
j ’ai l’honneur de vous informer que, au cours d ’une conversation que je viens 
d ’avoir avec le Ministre des Affaires étrangères je lui ai exposé verbalement, en 
me basant sur vos informations, l’état de la question en Suisse. M. Gruenberger se 
m ontre reconnaissant de votre désir d ’éviter la clause référendaire, désir qui 
concorde avec les intérêts de l’Autriche; il vous sera très obligé de lui communi
quer par mon entremise, aussitôt que faire se pourra, les modalités qui auront été 
adoptées par le Conseil fédéral pour le prêt de 20 millions destiné à ce pays. D ’au
tre part le Ministre s’est m ontré un peu ennuyé du texte d ’un télégramme de 
l’agence télégraphique suisse paru dans les journaux du 25 de ce mois et dans 
lequel il était dit que le Conseil fédéral ne signerait pas les protocoles de Genève et 
ne prendrait pas part au contrôle institué par la Société des Nations, attendu qu ’il 
ne serait pas conforme aux traditions de la Suisse de dem ander à un E tat étranger 
une déclaration selon laquelle celui-ci ne renoncerait en aucun cas à sa souverai
neté. Ce télégramme a été pris comme prétexte, d ’une part par M. Seitz, chef du 
parti socialiste, pour attaquer au Parlem ent l’œuvre de Mgr. Seipel, d ’autre part 
par la «Deutschösterreichische Tageszeitung» (organe des pangermanistes) du 
26 novembre pour critiquer l’acte tyrannique de l’Entente consacré par les proto
coles de Genève. Ce journal va jusqu’à dire que la déclaration du Conseil fédéral 
suisse (il ne me semble toutefois pas qu ’il y ait eu aucune déclaration gouverne
mentale) peut être considérée comme un soufflet à l’Entente!

Il est grand temps d ’ailleurs que les discussions parlem entaires sur l’oeuvre de 
Genève et ses conséquences législatives en Autriche prennent fin; les esprits sont 
exaspérés de part et d ’autre et dans la séance de nuit de samedi à dimanche les ora
teurs des deux partis se sont laissé entraîner à des expressions rien moins que par
lementaires; même Mgr. Seipel a un peu perdu patience à un moment donné. Les

1. Non reproduit.
2. Cf. n° 236.
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lois adoptées par le Conseil national seront sans doute votées ce soir par le Conseil 
fédéral autrichien (correspondant à notre Conseil des Etats) quoique les partis se 
tiennent la balance. On a trouvé un expédient pour permettre aux socialistes de 
laisser passer la mesure.3

3. N ote de M otta en marge: Envoyé à notre  ministre quelques exemplaires de notre message. 
Cela suffira pour dissiper tout malentendu. M otta se réfère au m essage du 1er décem bre 1922, FF, 
1922, vol. 111, pp. 8 3 3 - 8 8 0 .
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 5 décembre 1922

Handelsvertragsunterhandlungen mit Italien 
Konferenz mit der Schweiz. Abordnung2

Geheim

Herr Nationalrat Frey erstattet zunächst über den gegenwärtigen Stand der 
Verhandlungen Bericht. Er verweist auf die dem Bundesrat von der Schweiz. 
Abordnung erstatteten fünf schriftlichen Berichte3 und hebt hervor, dass die Ver
handlungen von beiden Seiten mit bestem Willen und in einem guten Geist 
geführt werden. Aus wirtschaftlichen und politischen Gründen hat dieser gute 
Wille aber bei den Verhandlungen eine harte Probe zu bestehen. In Italien besteht 
eine gewaltige Strömung, die das Land namentlich industriell unabhängig 
machen will; so soll beispielsweise die Metallindustrie, die durch den Krieg einen 
mächtigen Antrieb bekommen hat, unter allen Umständen erhalten und so ausge
baut werden, dass sie die Verarbeitung des Eisens von der Verhüttung des Erzes 
an bis zur Herstellung der allerverschiedensten Enderzeugnisse, einschliesslich 
der Uhrenbestandteile, im eigenen Land zu bewältigen vermag, und hierzu soll 
auch der Zollansatz beitragen. Einwände wie der, dass hiezu vor allem auch Kohle 
nötig sei, die Italien ja stets vom Ausland beziehen muss, prallen an jenem starken 
Willen ohne Eindruck zu machen ab. Erschwerend wirkt auf die Verhandlungen

1. Ce texte se trouve égalem ent dans le PVCF, E 1004 1 /2 8 5 ,3 0 3 2 .
2. Sont aussi présents à la conférence. «Von der mit den H andelsvertragsunterhandlungen mit 
Italien betrauten Abordnung: die Delegierten H .H . Nationalrat Frey, Prof. Laur, Oberzolldi
rektor Gassmann, Dr. Wetter, der Experte, H. Nationalrat Francesco Rusca, H. Legationsrat 
von Sonnenberg und der Sekretär, H. Dr. Leo Bindschedler.
Überdies wohnt den Verhandlungen H. Dr. E ichmann, Chef der Handelsabteilung des Volks
wirtschaftsdepartements, bei.»
3. N on reproduits, cf. E 7100 1/79.
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